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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par acte SSP du 01/07/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
 
GIM'AGRI
 
- Siège social : 102 Avenue Charif Tadjidine, Bandrani 97640 SADA
 
- Sigle : GMA
 
- Capital : 100€
 
- Capital minimum : 100 €
 
- Capital maximum : 2500 €
 
- Objet : l'acquisition, la prise à bail, l'exploitation de tous biens agricoles, soit directement, soit par voie de fermage, de métayage, de mise à disposition de la société des biens dont les associés sont locataires ou selon toutes autres
 
modalités, et plus spécialement l'exploitation d'un domaine agricole.
 
- Président : M MATTOIR Naouirouddine, 102 AV CHARIF TADJIDINE, BANDRANI 97640
 
SADA.
 
- Admission aux assemblées et droits de vote : Tout actionnaire est convoqué aux assemblées. Chaque action donne un droit à une voix.
 
- Clauses d'agrément : Actions librement cessibles entre les associés uniquement.
 
- Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de MAMOUDZOU


